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Actus Agricoles
Le décret n° 2018-538 du 27 juin 2018, paru au Journal Officiel du 29 juin, abaisse le seuil de revenu au-delà duquel la déclaration des revenus professionnels et le paiement
des cotisations et contributions de sécurité sociale des travailleurs indépendants agricoles doivent être réalisés par voie dématérialisée. Le seuil, qui était de 10 000€, est
abaissé à 20 % de la valeur annuelle du plafond de la sécurité sociale pour 2019, 15 % de la valeur annuelle du plafond de la sécurité sociale pour 2020 et 10 % de la valeur
annuelle du plafond de la sécurité sociale à compter de l’année 2021. 
Le texte s’applique aux cotisations et contributions de sécurité sociale dues au titre de la période courant à compter du 1er janvier 2019.

source : https://www.agiragri.com/fr/blog/actualites/article/declaration-des-revenus-et-paiement-des-cotisations-toujours-plus-de-dematerialisation/


	Les déclarations toujours plus dématérialisées
	29/06/2018

	Actus Agricoles

